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NOTIFICATION

Addendum

Les Communautés européennes ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 6 octobre 2003.

_______________

Collagène destiné à la consommation humaine et matières premières destinées à sa production, par
exemple:  tissu conjonctif de peaux de bovins et tendons, peaux de veaux, peaux d'ovins et peaux de
porcins pour ouvraison;  déchets de peaux brutes et autres produits riches en collagène si utilisés pour
la production de collagène

Dans le document G/SPS/N/EEC/170 (daté du 25 juillet 2002), les Communautés
européennes (CE) ont notifié une proposition de décision de la Commission modifiant la directive
92/118/CEE du Conseil en ce qui concerne les prescriptions applicables au collagène.
Cette proposition a été adoptée en tant que décision 2003/42/CE de la Commission du 10 janvier 2003
modifiant la directive 92/118/CEE du Conseil en ce qui concerne les prescriptions applicables au
collagène (Journal officiel L13, 18/01/2003, pages 24 à 34).

Par suite de la réception d'observations concernant l'application de cette décision, la
Commission propose à présent un projet de décision de la Commission modifiant la directive
92/118/CEE du Conseil en ce qui concerne les prescriptions applicables au collagène destiné à la
consommation humaine et abrogeant la décision 2003/42/CE.

Cette proposition vise à:

- repousser de trois mois la date de mise en œuvre des mesures, et à

- établir un nouveau modèle de déclaration du fabricant du collagène.

Le document faisant l'objet du présent addendum (SANCO/10459/2003-Rev.2) peut être
obtenu auprès du point d'information pour la CEE.

__________


